
 



Philippe KALFAYAN  

 

 

 

LA RÉPARATION DES PRÉJUDICES  
EN LIEN AVEC  

LES CRIMES HISTORIQUES 
 

Avant propos 
Olivier DE FROUVILLE 

Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas 
 

Préface  
Alioune SALL 

Professeur à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar 
 
 
 

Prix de thèse de l'Université Paris Panthéon-Assas 

 
 
 

Editions PEDONE 

 



 
 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 

La Faculté n’entend donner aucune approbation ni 
improbation aux opinions émises dans cette thèse ; ces 
opinions doivent être considérées comme propres à leur 
auteur. 

 

 
© Editions A. PEDONE 

13 rue Soufflot 

75005 PARIS 

2026 

 

I.S.B.N. 978-2-233-01123-7 



À mon père, André,  

que la vie a ravi trop tôt, 

puisse ce travail réparer  

quelque peu l’injustice de son absence. 





REMERCIEMENTS 

 
Les premiers remerciements vont bien entendu aux Editions Pedone et à sa 
directrice, Bénédicte Pedone-Ribot, qui m’ont renouvelé leur confiance en 
publiant cet ouvrage, après la monographie publiée en 2015, La France et 
l’imprescriptibilité des crimes internationaux. 
Ils vont aussi au Professeur Olivier de Frouville, mon directeur de thèse, et 
au Professeur Alioune Sall, membre de la Commission du droit international 
des Nations Unies, qui ont rédigé respectivement l’avant-propos et la préface. 
Je tiens aussi à saluer individuellement chacun des professeurs qui ont accepté de 
siéger dans mon jury de soutenance en octobre 2023, les Professeurs Rafaëlle 
Maison et Xavier Philippe (rapporteurs), Pierre Bodeau-Livinec et Sébastien 
Touzé. Je n’oublie pas le Professeur Thibaut Fleury Graff, rapporteur de la thèse 
auprès de l’Université Paris Panthéon-Assas pour l’obtention du Prix de Thèse. 
Je renouvelle enfin mes remerciements au Chef d’établissement, Madame Séta 
Bibérian, amie d’enfance, littéraire de formation, qui a relu les nombreuses pages 
de mes travaux, pour y identifier les éventuelles coquilles et erreurs de grammaire 
ou de syntaxe, avant la soutenance de ma thèse. 
 





AVANT-PROPOS 

Pour avoir connu Philippe Kalfayan depuis plus d’une vingtaine d’années 
maintenant, je sais bien qu’il est un homme de combats. Mais je suis sûr qu’il 
n’imaginait pas, en commençant cette thèse, que sa rédaction serait un combat 
difficile. Pourtant, je l’avais prévenu ! Mais comme tous les doctorants passionnés, 
Philippe Kalfayan a ignoré cet avertissement solennel. Et, comme d’autres avant 
lui, il a bien fait. 
J’ai connu Philippe Kalfayan en tant que Secrétaire général de la Fédération 
internationale pour les droits humains (FIDH) mais aussi en tant que militant de la 
cause arménienne. Je n’ignorais pas que sa vie professionnelle était ailleurs, en 
tant que cadre dans de grandes entreprises. Comme d’autres membres du Bureau 
de la FIDH, il menait une double vie, voire une vie multiple, faite de longues 
journées et de courtes nuits. Arrivé à l’âge où l’on ne saurait se voir reprocher de 
ralentir le rythme et de se consacrer davantage à son jardin, il prit la décision de 
s’inventer une nouvelle vie, celle d’un juriste international. Certes, son expérience 
à la FIDH l’avait formé « sur le tas » à un certain nombre de questions juridiques 
complexes et il aurait pu se contenter d’une simple « validation d’acquis ». 
Mais comme le lecteur l’aura déjà compris, Philippe Kalfayan choisit rarement la 
facilité. Il décida plutôt de suivre le master « droits de l’homme et droit 
humanitaire », aux côtés d’étudiants plus jeunes de quelques dizaines d’années, un 
bain de jouvence dont il ressortit heureux auteur d’un « mémoire » consacré à 
l’imprescriptibilité des crimes internationaux en France. Distingué par le jury du 
master, ce premier ouvrage fut publié aux éditions Pedone en 2015, avec un avant-
propos de William Bourdon et une préface de Mathias Forteau. 
Ce mémoire était déjà l’occasion, pour Philippe Kalfayan de s’interroger sur le 
traitement du passé par le droit. Avec, comme constat, les « travers » du droit, ses 
« irrégularités », ses bizarreries apparentes : ainsi pourquoi la France acceptait-
elle l’imprescriptibilité des crimes nazis, à la suite du procès de Nuremberg, mais 
assurait-elle l’impunité des crimes commis pendant la période de décolonisation ? 
Pourquoi la France était-elle si attachée à la distinction conceptuelle entre « crimes 
contre l’humanité » (imprescriptibles) et « crimes et délits de guerre » (couverts 
par la prescription), là où le droit international ne l’imposait pas et, bien au 
contraire, se refusait à établir une hiérarchie dans la gravité des grandes catégories 
de crimes internationaux ? 
Une autre dimension de la biographie de Philippe Kalfayan devait affuter encore 
ces questionnements : c’est qu’il vivait dans sa chaire le trauma transgénérationnel 
des crimes internationaux, en tant que dépositaire direct des témoignages de sa 
grand-mère paternelle, seule rescapée de sa famille lors des déportations forcées 
des Arméniens en 1915 puis victime de l’évacuation forcée des populations 
grecques et arméniennes de la ville de Smyrne en 1922. D’où son combat 
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inlassable au service de la cause arménienne qu’il a porté progressivement sur le 
terrain juridique, en étudiant notamment les possibilités d’actions juridiques 
devant différents forums en vue d’obtenir reconnaissance et réparation des crimes 
commis dans le passé. La force de l’ouvrage que le lecteur s’apprête à découvrir 
est de faire face à cette mémoire traumatique tout en la transcendant pour l’aborder 
dans son universalité – celle des souffrances de toutes les victimes de l’Histoire – 
et au regard du « droit positif ». 
Faire face à la fois à la mémoire et au « droit », voilà un défi majeur, à la fois 
personnel et intellectuel. 
La question de fond – abyssale, vertigineuse – que pose cette thèse est – une fois 
de plus – celle du rapport entre le droit (c’est-à-dire : le droit « positif ») et la 
justice. Le point de départ est celui à la fois d’une injustice et d’une demande de 
justice. L’injustice est inscrite dans l’Histoire et dans les faits. Mais – adding insult 
to injury – le droit ratifie cette injustice : non seulement il la « légalise » par des 
mesures d’oubli, de pardon ou par le principe de non-rétroactivité… Il établit un 
nouvel équilibre, une nouvelle norme qui fait passer l’injustice pour la justice. Et 
ferme la porte à toute autre manière de voir les choses. Le droit prétend normer la 
mémoire. Y parvient-il tout à fait ? Rien n’est moins certain. Il existe des 
dynamiques sociales et mémorielles qui sont indifférentes aux règles légales. Le 
trauma est transgénérationnel et surtout – et c’est la thèse centrale et même la 
« découverte » de cette thèse – le préjudice est continu, renouvelé, actuel et par 
conséquent « transitif » : la discrimination raciale qui frappe certaines 
communautés aujourd’hui et cause un préjudice à chacun de leurs membres n’est 
que la continuation et la répétition d’un préjudice historique. 
On est maintenant familier de ces phénomènes de re-victimisation, de 
victimisation répétée, continue, et aggravée, comme si le sentiment de culpabilité 
à l’égard des victimes se retournait contre elles sous la forme d’une violence 
itérative et accusatrice. La culpabilité désigne un coupable dans la victime pour 
s’innocenter. Ces phénomènes sont systématiques dans les sociétés gouvernées 
par des régimes autoritaires ou totalitaires. Mais ils sont également endémiques 
dans les démocraties les plus fonctionnelles. Certes, la manière est différente, le 
degré d’acharnement sans commune mesure. Mais au fond, il s’agit bien du même 
processus qui fait des femmes, des enfants, des minorités et des personnes vivant 
dans les marges de la société des « coupables » tout désigné des maux de la société.  
Seulement, depuis quelques années, un vent se lève : le vent de la justice qui 
réclame la reconnaissance de la vérité et la réparation des préjudices historiques. 
Ce vent fait-il plier le droit, et comment ? Il peut amener les victimes et leurs 
avocats à dénoncer le droit comme construction injuste au service des vainqueurs 
de l’Histoire et demander – et parfois obtenir – sa modification. Il peut aussi – en 
soufflant à l’intérieur de la norme en quelque sorte – en façonner l’interprétation 
par l’invocation d’une légalité supérieure, et ce faisant subvertir le droit par le droit 
ou par les droits, pour faire advenir la justice. Philippe Kalfayan connaît bien ces 
stratégies pour avoir cheminé pendant des années aux côtés de la FIDH.  
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Mais dans cette thèse de doctorat, c’est une autre méthode qui est mise à l’honneur, 
celle, justement, du juriste « positiviste » : l’enjeu était de se tenir au plus près 
d’une compréhension « commune » ou « majoritaire » du droit positif. D’en 
accepter la pesanteur et l’inertie comme une donnée de l’expérience concrète, un 
obstacle en quelque sorte physique dans la quête de justice. La première partie de 
la thèse commence donc par fermer des portes : elle s’engage dans une série 
d’impasses. Il fallait procéder à cette recherche négative, sans trembler, pour 
accepter la « réalité » du droit. La deuxième partie, toutefois, renoue avec la 
créativité juridique mais dans le carcan minutieusement décrit dans un premier 
temps. Elle explore pour ce faire des pistes encore peu ou pas explorées. Les 
chemins existent, mais ils sont en friche, dans la mesure où ils n’attirent que trop 
peu l’attention de la doctrine juridique. Car Philippe Kalfayan n’invente pas de 
nouveaux concepts et ne propose aucune nouvelle fondation. Il revient au contraire 
aux « fondamentaux » avec la notion on ne peut plus classique de « déni de 
justice ». Il montre comment, avec le passage du temps, la discrimination raciale 
se trouve consolidée par la négation d’État, formant un déni de justice « composé » 
qui réactualise en quelque sorte la violation et la met à la portée des moyens de 
recours existants. A partir de là, l’idée d’un recours effectif redevient envisageable 
en droit positif, illustré par toute une série d’exemples tirés des conventions 
internationales, de la jurisprudence et de la pratique. Dans la Section 2 du tout 
dernier chapitre, Philippe Kalfayan s’autorise même quelques réflexions 
prospectives, encore tirées d’expériences nationales ou de « modèles » d’actions 
pluri-étatiques.  
Le vent de la justice se lève… Le passé se réveille. Et les États traditionnellement 
partisans du multilatéralisme et du cosmopolitisme juridique des Nations Unies 
feraient bien d’en prendre acte et d’agir avant qu’il ne soit trop tard. La bascule du 
monde a commencé, accéléré ces deux dernières années par le génocide à Gaza. 
Le nouvel ordre international inauguré par l’ONU en 1945 était fondé sur la 
reconnaissance des droits de l’Homme universels et la condamnation des crimes 
« souverains ». Le procès de Nuremberg, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, la Convention sur le génocide étaient les actes juridiques constitutifs 
scellant la garantie juridique du « plus jamais ça ». L’Histoire et la mémoire de la 
Shoah – comme actualisation paroxystique d’un antisémitisme européen 
multiséculaire – en constituaient la garantie sociale internationale. Or ce sont 
aujourd’hui ces deux garanties, juridique et sociale, qui sont menacées. Avec la 
surexposition du « deux-poids, deux mesures » occidental, incapable d’appliquer 
les mêmes standards à la Russie et à Israël, c’est tout le contrat social de l’après-
guerre qui s’effrite et menace de s’écrouler. La Chine du Président Xi prétend, aux 
côtés du président russe et du président nord-coréen prendre la relève de 
l’Occident et réformer la gouvernance mondiale : pour eux, la critique 
rétrospective de l’impérialisme et des crimes de l’Occident leur tient lieu de brevet 
de moralité. Mais un tel narratif repose lui-même sur un double standard aussi 
grossier que celui de l’Occident, alors que Tibétains et Ouïghours doivent choisir 
entre l’assimilation forcée et la mort, et que la Russie poutinienne invente une 
nouvelle forme de régime autoritaire agressif, puisant dans l’héritage impérialiste 
grand-russe et le stalinisme. Dans ce contexte, les démocraties européennes – tant 
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qu’il en reste – ont tout intérêt à « sentir le sens du vent » et à prendre résolument 
en main les efforts visant à reconnaître les crimes de l’Histoire et à réparer les 
préjudices historiques. Tant que les démocraties se caractérisent encore comme 
des sociétés ouvertes et par le primat de la vérité scientifique sur l’opinion 
politique, elles conservent la capacité d’effectuer un travail de mémoire qui ne soit 
pas le prétexte à la concurrence des victimes et au ressentiment, mais un travail 
d’apaisement et de réconciliation.  
La thèse de Philippe Kalfayan offre à cet égard de nombreuses pistes de réflexions 
qui peuvent paraître éloignées de la réalité d’aujourd’hui, mais n’en sont pas moins 
d’une actualité brûlante pour préparer l’avenir. 

 
Paris, 10 septembre 2025 

 
Olivier DE FROUVILLE,  

Professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas,  
Directeur du Centre de Recherche sur les Droits de l’Homme  
et le Droit Humanitaire (CRDH/Paris Human Rights Center) 
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